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Créé en 1957 par une loi du Parle- so
ment, le Conseil des Arts du Canada co
a pour mission de favoriser les arts se
au Canada, mission qu'il accomplit de
dans le cadre d'un vaste programme so
d'aide financière et de services in- titi
téressant à la fois particuliers et or- mi
ganisations. Il a également certaines D'
responsabilités en ce qui concerne la étr



Aide aux artistes
et aux organisations
du domaine artistique

En règle générale, pour bénéficier
de l'aide du Conseil, les artistes doi-
vent avoir reçu une formation de
base et pouvoir prétendre, dans une
certaine mesure, au statut de profes-
sionnel. Le Conseil accorde son aide
aux artistes, aux administrateurs, aux

dans le domaine des arts,
formes diverses: bourses
libre (accordées aux artis-

;sionnels), bourses de per-
ment (accordées aux artis-
pondent aux exigences
s), et bourses de courte

art pu-
s du

ont souvent pour but d'accroître
l'intérêt du public et sa participation
dans le domaine des arts en favori-
sant les contacts et l'interaction entre
l'artiste et la collectivité.

Création littéraire et édition
Le Conseil offre des bourses aux

romanciers, poètes et dramaturges,
subventionne des rencontres avec
des écrivains et soutient des associa-
tions d'écrivains professionnels. Il
fournit une aide aux maisons
d'édition canadiennes pour la publi-
cation et la traduction de livres ainsi
que pour leurs activités promotion-
nelles, subventionne des périodi-
ques littéraires et artistiques de
même que des associations natio-
nales d'éditeurs et achète des livres
canadiens pour les distribuer gratui-
tement au Canada et à l'étranger.

Danse
Tous les danseurs professionnels

et les compagnies de danse classi-
que, moderne et expérimentale peu-
vent recevoir des subventions du
Conseil. Ce dernier accorde aussi des



Musique
Des bourses sont offertes aux

musiciens professionnels, pour tous
les genres de musique, ainsi qu'aux
orchestres, groupes de musique de
chambre, compagnies d'opéra et
chorales professionnelles et ama-
teurs (il s'agit de permettre à ces der-
nières d'obtenir l'aide de profession-
nels). Le Conseil accorde également
des subventions devant favoriser les
commandes d'oeuvres de composi-
teurs canadiens, ainsi que leur publi-
cation et l'enregistrement de musi-



diverses publications comprennent
le Bulletin de l'Office des tournées, le
Guide pour les directeurs de tour-
nées, le Guide de l'organisateur de
spectacles en tournée et l'Annuaire
du spectacle pour les tournées au
Canada.

ramme Explorations a
de favoriser l'exploration
is formes d'expression et
tion dans le domaine des
de divers aspects du pa-

Iturel du Canada, la sen-
du public aux activités ar-
culturelles, et de
celui-ci d'en jouir davan-

ndividu, groupe ou orga-

musique, la danse classique ou le
théâtre en URSS et met, à Paris et à
New York, des studios à la disposi-
tion des artistes canadiens qui
oeuvrent dans le domaine des arts
plastiques.

Prix et récompenses spéciales
Le Conseil des Arts décerne ou

finance plusieurs catégories de prix.
Les Prix Molson ont pour objet de

signaler les contributions exception-
nelles à la vie des arts ou des scien-
ces humaines. Il s'agit de trois prix,
d'une valeur de $20 000 chacun, qui

nes par ie Lanada
tions exceptionnel-
ine culturel, ils sont
donation de la Fon-



d'oeuvres canadiennes écrites en
français, et vice-versa.

Le Prix littéraire Canada-Aus-
tralie, d'une valeur de $2 500, financé
conjointement par les gouverne-
ments du Canada et de l'Australie est
attribué chaque année, alternative-
ment, à un écrivain anglophone ca-
nadien ou australien, pour l'ensemble
de son oeuvre.

Le Prix littéraire Canada-Belgique,
d'une valeur de $2 500, financé con-
jointement par les gouvernements
du Canada et de la Belgique est attri-
bué chaque année, alternativement,
à un écrivain francophone canadien
ou belge, pour l'ensemble de son

des Arts, se cor
de $5 000 en e



Unies pour 'Éducation, la Science et
la Culture et les organismes cana-
diens des secteurs public et privé qui
s'occupent de l'éducation, des scien-
ces, de la culture et des communica-
tions. En outre, elle s'attache à pro-
mouvoir les objectifs de l'UNESCO
sur le plan national et collabore avec
des organisations canadiennes dont
les activités vont dans le même sens.
Elle est également responsable de
l'administration du Centre canadien
d'information sur la recherche en
communications, centre national
d'information sur tout ce qui touche
les communications: politiques, re-
cherches, ressources, etc. Enfin, il lui
incombe d'allouer les subventions
de représentation internationale ac-
onrdtiA nar le Conseil des Arts oour

,es hu-
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